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Conditions particulières d'inscription à RANDONAR6 
saison 2021-2022 

 

COTISATION : 

La cotisation annuelle est de 20 €. Elle permet de choisir jusqu’à 3 types de randonnées par 

semaine parmi l’offre de 10 proposée hors vacances scolaires. 

Elle est valable pour toute la saison de septembre à août l'année suivante. Elle n'est pas 

fractionnable en cours d'année. 

La cotisation peut être prise dès Juillet pour la saison suivante, l’inscription s’effectuant 

uniquement via le site Internet.  

PAIEMENTS : 

Plusieurs formules sont possibles : (tout paiement en espèce est exclu) 

1 - par virement : vous aurez à entrer le numéro IBAN de Randonar6 sur votre site de 

banque en Ligne pour effectuer un virement externe. Cette formule est en principe 

sans frais et elle vous permet d'effectuer les divers règlements à votre association sur 

plusieurs années (cotisations, repas, séjours, etc. ...). Après validation du formulaire, 

vous allez retrouver les coordonnées IBAN de Randonar6. 

2 - par carte bancaire : 

Vous pouvez payer en ligne par CB, après validation vous aurez un lien pour aller sur 

le site "PAYASSO" du Crédit Mutuel. 

3 -Par chèque :  à l'ordre de Randonar6, et à poster à l'adresse de l'Association (Maison 

des Associations, Randonar6, 2 rue de la Cordière, 69800 ST PRIEST) 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE POUR VALIDATION DE VOTRE INSCRIPTION : 

1 -Certificat médical (un certificat médical tous les 3 ans). 

A transmettre soit par votre accompagnateur, soit après scan du document par 

Internet à : contact@randonar6.fr 

2 -une photo récente pour trombinoscope (type photo d’identité) 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 

Votre inscription à RANDONAR6 ne sera acquise qu'après la validation de ce formulaire 

et le règlement de la cotisation annuelle. 

En vous inscrivant, vous acceptez de paraître sur les photos destinées à la promotion 

de votre association, et vous acceptez le règlement intérieur de l'Association, 

(disponible sur le site Internet ou par mail). 

N'oubliez pas de contacter votre assureur pour lui demander si vous êtes bien couverts 

pour le covoiturage dans le cadre du transport d'adhérents RANDONAR6 jusqu'au lieu 

de départ des Randonnées (idem dans le cadre des séjours). 
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Vous avez possibilité de souscrire une assurance complémentaire à notre assurance 

générale (copie des garanties sur le site Internet) auprès de MAIF. Cette assurance fait 

l'objet d'une tarification supplémentaire. Voir document MAIF disponible par le lien (à 

copier / coller) :  https://www.randonar6.fr/assurance_individuelle_MAIF_2019.pdf 

 

Réglementation relative à la protection des données (RGPD) : 

Les données sont regroupées électroniquement en un fichier unique extrait du site de 

collecte pour former le fichier général "adhérents". L’accès à ce fichier est protégé par 

mots de passe.  Il est limité aux seuls membres du bureau Randonar6. Tout adhérent 

a la possibilité en contactant le bureau de l'Association de connaître les données 

personnelles le concernant et de les faire éventuellement modifier. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES COVID : 

En fonction de l'évolution de la pandémie, des régles de distanciation et de 

protection seront applicables. L'adhérent devra vérifier avec son accompagnateur ou 

à défaut sur le site Internet de Randonar6 les régles applicables, et s'engager à les 

mettre en pratique durant les activités et déplacements en voiture. 
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